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SYNDICAT AUTONOME
SPP-PATS 71

Mode vote :
Electronique
Dates :
Du lundi 01/06 à 8h
au lundi 08/06 à 16h

 CONSOLIDER les effectifs professionnels dans 
les CIS afin de limiter la sollicitation des SPV en 
garde.

 RENFORCER les actions visant à préserver la 
santé physique et mentale des agents.

 PERENISER les acquis sociaux au sein de notre 
SDIS et accompagner leur évolution.

 ASSOCIER les OS aux choix relatifs aux tenues, 
matériels et véhicules.

 METTRE en place des parcours professionnels 
adaptés ( blessures, grossesses, maladie...) et 
accompagner les fins de carrière.

 GARANTIR un accès équitable à la formation 
pour l’ensemble des agents.

 PLACER l’agent au cœur de l’organisation du 
travail.

 RENFORCER la prévention des nouvelles 
formes de mal être au travail (burnout, stress, 
harcèlement).

Titulaires

 1 - Jean-Pierre LAGROT
Lieutenant 1ère Classe (CIS Montceau-les-Mines)

 2 - Fabien LAUPRÊTRE
Lieutenant 1ère Classe (CIS Chalon sur Saône)

Suppléants

 1 - Guillaume JASICKI
Lieutenant 2e Classe (CIS Chalon sur Saône)

 2 - Jérôme ROBIN
Lieutenant 2e Classe (CIS Macon)

Vous
voulez être 
entendus ?

Votez
pour vos 

représentants 
autonomes !

Pour une 
meilleure 

qualité de vie 
au travail

JP. LAGROT F. LAUPETRE

G. JASICKI J. ROBIN



Défendre un statut fort et 
protecteur pour tous les agents
des SDIS

Faire reconnaître la pénibilité
réelle de nos métiers

Renforcer la protection sociale et 
les garanties juridiques

Porter une voix exigeante, 
cohérente et indépendante au 
niveau national

Reconnaître pleinement les 
responsabilités opérationnelles 
et managériales

Garantir un parcours de
carrière lisible et attractif

Clarifier et sécuriser la respon-
sabilité pénale des cadres

Défendre des conditions 
d’exercice compatibles avec 
l’équilibre professionnel

Voter AUTONOME
c’est garantir un dialogue social 

APOLITIQUE, INDÉPENDANT,
libre de toutes influences.

Gagnons
dans le
dialogue 
avec notre 
employeur
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Votez pour la 1ère force syndicale
des SDIS de France depuis 2014

Aucune subvention publique !
La FA/SPP-PATS est autonome, apolitique et 
financée exclusivement par ses adhérents. 
Une indépendance totale pour défendre les 
SPP et les PATS, avec exigence démocratique, 
proximité et détermination.

Pourquoi voter en CATSIS ?
Voter AUTONOME en CATSIS, c’est choisir un 
syndicat qui pourra représenter efficacement les 
SPP et les PATS sur les questions techniques, 
opérationnelles, d’effectifs et de formation. Le 
syndicat majoritaire obtient un siège consultatif 
au CASDIS, organe décisionnel du SDIS : un 
enjeu essentiel pour défendre nos intérêts !

La FA SPP-PATS est affiliée à la Fédération Autonome de la Fonction Publique 
Territoriale, elle-même affiliée à la Fédération Autonome de la Fonction Publique : 

Syndicat des fonctionnaires titulaires et non titulaires, des 3 versants de la fonction 
publique, territoriale, hospitalière, et de l’Etat.


